
GATT/AIR/927 J>1 Mal 1972 

OBJET: REUNION DU COMITE DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE DES PAIEMENTS) 

1. LE COMITE DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE DES PAIEMENTS) SE 
REUNIRA A PARTIR DU 19 JUIN 1972' POUR PROCEDER A DES CONSULTATIONS AVEC QUATRE 
PARTIES CONTRACTANTES ET POUR ETUDIER LA SURTAXE A L'IMTDRSATION APPLIQUEE PAR 
L'URUGUAY. 

n 2 . IL EST SUGGERE QUE LES CONSULTATIONS ET DISCUSS 
CALENDRIER CI-APRES: 

19 JUIN A 1 0 HEURES 

20 JUIN A 10 HEURES 

21 JUIN A 1 0 HEURES 

S'ENGAGENT SELON LE 

_—_ g™.« 
FINLANDE 

URUGUAY 

o 
22 JUIN A 10 HEURES 

23 JUIN A 10 HEURES 

AFRIQUE DU SUD 

(ARTICLE XII:A b)) 

(DEMANDE DE PROROGATION DE 
LA DEROGATION) 

(ARTICLE XII:A a)) 

(ARTICLE XVIII:12 a)) ARGENT! 

3 . DES REUNIONS SERONT PREVUE) POUR LA SEMAINE SUIVANTE, S I BESOIN EST, POUR 
TERMINER LES DISCUSSIONS ET AÏ^ROUVER LES RAPPORTS. TOUTES LES REUNIONS SE 
TIENDRONT AU SIEGE DE V OBfiANISATION METEOROLOGIQUE MONDL'JLE, 
AVENUE GIUSEPPE-MOTTA, AfôENHVE. 

A. LES MEMBRES DU Ç0MITE ET LES PARTIES CONTRACTANTES CONSULTANTES, AINSI QUE 
LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES ET LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI 
DESIRERAIENT SE FAIRETEPRESENTER P.JI DES OBSERVATEURS, SONT PRIES DE ME FAIRE 
CONNAITRE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

0 . LONG 


